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1. Introduction 

 

2. Rappels  

 La notion de société cotée (Marchés réglementé et non réglementé) 
 La notion d’OP (ex APE) 

 

3. Les obligations d’information propres aux sociétés cotées 

 Information permanente 
 Information périodique 
 Document de référence 
 Information à l’occasion d’opérations ponctuelles 
 Notion de VAMPs (valeurs moyennes et petites) 

 

4. Le prospectus 

 Le cadre de l’AMF 
 Données historiques 
 Données prévisionnelles 
 Données pro forma 
 CESR 127 (déclaration sur le fonds de roulement net, capitaux propres et 

endettement) 
 Lecture d’ensemble et lettre de fin  de travaux 

 

5. Le rapport du président sur le contrôle interne 

 Les textes 
 La recommandation de l’AMF 
 Le rôle du commissaire aux comptes 

 

6. Quelques  spécificités de l’audit des sociétés cotées 

 Relations avec l’AMF 
 La rotation des signataires 
 Le rapport semestriel 
 La rémunération des dirigeants 
 Le rapport de transparence 
 Autres thèmes  
 

7. Conclusion & validation des acquis de la matinée 
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1. Introduction 

 

2. Les sources et raisons de l’évolution des normes 

 L’évolution naturelle des normes IFRS (normes, amendements, révisions, …) et 
interprétations IFRIC 

 La convergence avec les US GAAP 
 La crise économique et financière 
 Autres motifs d’évolution 
 

 

3. Les sources de droit 

 Les normes IFRS 
 La doctrine européenne (CESR) 
 La doctrine française (AMF, CNCC) 
 

 

4. Les thèmes traités  

Les thèmes abordés seront fonction de l’actualité. Les thèmes suivants pourront être envisagés pour 
les années 2010 et suivantes : 
 

 IFRS 3 R et IAS 27 R : Regroupement d’entreprise 
 IFRS PME 
 Instruments financiers : IFRS 9  et suivants 
 Co-entreprises 
 Reconnaissance du revenu 
 Provisions 
 Impôts différés 
 … 
 

Chaque thème abordé intégrera la norme sur les améliorations annuelles des IFRS (Annual 
Improvement) 
 

 

5. Conclusion & validation des acquis de l’après-midi 

 

 


